FICHE AMENDEMENT
Proposition d’amendement al’ Article 29

Déposée par Monsieur de Villepin

Qualité: -Membre

Article 29

Lorsque la situation dans un pays tiers exige une assistance financiere exceptionnelle a caractére
particulierement urgent de la part de I’ Union, le Conseil, sur proposition de la Commission, adopte,

a la mgjorité qualifiée, les mesures nécessaires, conformément au objectifs de la politique de

coopération au dével oppement et de la politique étrangére et de sécurité.

Explication éventuelle:

Il s'agit de circonscrire le recours a cette base juridique et d assurer la cohérence des décisions
prises dans ce cadre avec les objectifs de I action extérieure de I’ Union



